
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article  1.1 (parti II titre  B)

Déposée par Anne Van Lancker

article 1.2. d.

d) soutenir le développement économique, social et environnemental durable des
pays en voie de développement dans le but essentiel d'éradiquer la pauvreté, en
particulier dans les pays à faible revenu ;

Justification:

L'objectif de l'éradication de la pauvreté est un objectif décidé par les Nations Unies et ne
peut pas se limiter aux pays à faible revenu.
Il convient de reprendre également le développement durable environnemental.


